
 

Infos administratives
Plan de formation 2024-2025

La note de service du plan de formation a été envoyée dans les écoles.
Toutes les informations concernant le plan de formation sont sur Savoie Educ/Formations/Plan de 
formation 2024-2025.
Dates d’inscription : du 13 au 20 septembre

Deux visios sont programmées pour répondre à vos questions au sujet du plan de formation 2024/2025 : le mardi 10 et 
le jeudi 12 septembre de 17h30 à 18h30. Lien d'accès aux visios.

La liste des écoles concernées par les constellations maths ou français pour cette année 2024-2025 est en ligne dans la 
rubrique Formation/Animations pédagogiques. Les PES, T1 et T2 ne sont pas concernés par les constellations.

Agréments natation ouverts sur GENIE

Piscine de Bourg Saint Maurice
vendredi 13 septembre après-midi (Agrément dans le bassin 
extérieur) et jeudi 17 octobre matin

Piscine du Morel à Bellecombe : 
vendredi 20 septembre après-midi.

Rappel sur les projets EPS avec intervenants extérieurs

1. Le partenariat avec des intervenants a comme objectif d’apporter une assistance aux professeurs des écoles 
en les accompagnant dans l’approche de certaines activités sportives dans le cadre du projet d’école et du projet d’EPS.
Les enseignants sont toujours responsables de l’activité, les intervenants travaillent toujours sous leur contrôle.

2. Toute activité physique avec intervenant extérieur doit s’inscrire dans un projet qui doit être validé par l’IEN. 
C’est pourquoi, il est nécessaire d’envoyer une demande de validation de projet EPS avec intervenant extérieur 15 jours 
minimum avant le début du cycle. 

3. Les intervenants extérieurs sont autorisés en co-intervention : 
- sur tous les cycles pour les activités à encadrement renforcé (natation, ski alpin et nordique, cyclisme par exemple).
- sur les classes de cycle 2 et cycle 3 pour les activités à encadrement non renforcé à raison de 2 projets/an.

L’intervention en cycle 2 est une nouveauté de cette rentrée qui a été validée par le DASEN en  juillet 2024. Nous vous 
incitons à porter une vigilance particulière sur le coût des interventions et sur les diplômes des intervenants.
Une charte d’intervention devra être signée par tout intervenant EPS. Cette charte sera bientôt disponible sur le site de 
la circonscription.

4. Pour les intervenants extérieurs rémunérés par une collectivité publique (mairie ou communauté de 
communes), une convention doit obligatoirement être signée avec le DASEN, via l’IEN de la circonscription. En mai/ juin
2023, toutes les communes ont été destinataires des démarches à suivre et des documents nécessaires.

Toutes les informations sont détaillées sur SavoieEduc.

Sorties scolaires

Quelques changements définis dans le BO n°30 du 25.07.2024, notamment pour les sorties de proximité  en maternelle 
« à l’école maternelle, l’enseignant, accompagné d’un adulte, peut se rendre avec sa classe, soit à pied, soit en car 
spécialement affrété pour la sortie scolaire, sur un lieu situé à proximité de l’école pour une durée globale qui ne 
dépasse pas la demi-journée de classe. Au-delà de 24 élèves, la présence d’un adulte supplémentaire est 
recommandée »

BO à retrouver avec le lien suivant : https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo30/MENE2407159C
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https://savoie-educ.web.ac-grenoble.fr/eps/normes-dencadrement-et-intervenants-exterieurs-eps-1d


Infos pédagogiques
Parlement des enfants
La 28ème édition du Parlement des Enfants s'inscrit cette année pour la
protection des Océans.
Sur chacune des circonscriptions de Savoie, les classes de CM2 participantes devront présenter des propositions de lois 
sur "la lutte contre la pollution des océans".
Des informations relatives à l’opération, ainsi que le règlement détaillé, sont disponibles sur Eduscol et sur le site du 
parlement des enfants.
Date limite d’envoi des candidatures des classes au DASEN : vendredi 18 octobre 2024 : 

Accueillir les élèves en classe maternelle 
La fiche repère "Aménagement du temps de présence" ainsi que le formulaire "Demande d'aménagement du temps de 
présence à l'école maternelle pour un enfant soumis à l'obligation d'instruction et scolarisé en petite section" à remplir 
par les parents (format PDF et DOC) sont en ligne dans l’espace maternelle de Savoie Educ.

On a testé pour vous "le stylo lecteur". 
Le site du SEi73 vous explique son 
fonctionnement et les enseignants qui 
l'ont testé témoignent en classe ordinaire

et en classe ULIS.

La semaine du goût aura lieu du 14 au 
20 octobre 2024. Inscriptions des 
classes avant le 19 septembre. Pour en

savoir plus sur l'organisation, le déroulement, le kit 
pédagogique rendez-vous sur le site www.legout.com.

Itinér'arts musique et danse     "Entrer en vibrations": 
séries de rencontres pour les 
enseignants liées à des spectacles de
l'Espace Malraux de Chambéry et du 
Dôme Théâtre d'Albertville.

Ouverture de la campagne d'appel à 
projets "heures numériques" pour 
l'année 2024-2025. Ce projet permet 
aux enseignants d’expérimenter les 
usages pédagogiques du numérique 
avec leurs élèves dans le cadre d'un 

travail d'équipe (Ecole, réseau d'école...). Robotique 
éducative, culture numérique responsable, intelligence 
artificielle ou encore le numérique au service de la 
lecture, l'écriture et des mathématiques sont les thèmes 
de cette année.

L'inscription à la rencontre Indiana 
Mômes est encore possible jusqu'au 
20 septembre 2024.

 Tutoriels   Educonnect   pour les enseignants, les directeurs 
mais aussi pour aider les 
parents à se créer un compte. 

Découvrez comment signer numériquement les LSU, 
diminuez considérablement vos impressions !
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https://cartable73.glide.page/dl/17171d/S/767bfd/r/eoUBgcv8wRRTdTzzVt0c
https://savoie-educ.web.ac-grenoble.fr/usep/usep73#indiana
https://savoie-educ.web.ac-grenoble.fr/usep/usep73#indiana
https://savoie-educ.web.ac-grenoble.fr/usep/usep73#indiana
https://dane.web.ac-grenoble.fr/heures-numeriques
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